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\. UN - UN BUT - UNE FOI

DE LA REPUBLIQUE

N° 1 0 9 1 / scu

D~ \,(; ~5 jUiN1963 ,/f ft:f1 g-b

Le PRES IDENT DE LA REPUBLIQUE,

à Monsieur le PRESIDENT de LI ASSElI.îBIEENATIONALE

DAKAR

Monsieur le Président.

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un
décret de présentation à l'Assemblée Nationale d'un projet de
loi relative aUX délégations municipales spéciales.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée Nationale.

Veuillez agréer, Abnsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.
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N·~ 3.3 9 6/

DECRET DE PRESENTATION

à ItAssemblée Nationale d'un ;:>rojetde loi
relative eux Délégations MuniciDales Sryéciales.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

'"
D E CRE T E---------- r

ARTICLE UNIQUE.- Le IJrojet de loi adopté en Conseil des Ministres et

dont la teneur suit, sera présenté par le Ministre de l'Intérieur qui

est chargé d'en eX?oser les motifs et d'en soutenir la discussion.-

Fait à Dakar, le

Léopold Sédar SENGHOR
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Ji< ",'G,Les articles 44 et ~5 de la loi ~u 18 Novem~re 1955, portan~~

réorge..nise.tion mun ic i.pa.Le ,traitent des <::616[;8.tions mun i ci pe.Le s spé..••.
"'.' cial:es. '1'

Ils disposent ~ue ces délégations sont nommées :
1/- en cas de dissolution d'un conseil municipal;
2/- en cas de démission è,'un conseil municipal et lorsçufaucun

conseil municipal ne peut être constitué.

t

t~

La loi prévoit ~ue les déléGations spéciales ne peuvent res-
ter en place plus de deux mois, car il doit ~tre procédé à la réél~
tion du conseil municipal dans les G.eux mois à. dater de 18, dissolu~

~f
~tion ou de l~ dernière démission.

if
iLa délét;ation spé ci a.Le ne dewtP-t f.:3J:,j,nistror'la commune ".

Clue duz-arrt un tGmps très ::ref, la loi limite son pouvoir aux acte$-",,~&
~'H-~de pure administration cons ervr.t oLre et urJent'. Elle ne peut ni:'!r
~t;;!~"j

préparer le bud~et, ni recevoir les comptes du Maire ou du recev,~·
"- ·\''';!·lff~ü

'~
'~

:i
:j

,~

x

~

Onze conseils munici;,e,uxeye,nt été dissous par è.acret
en conseil des ~inistres le Il Juin 1963 et des d~lécations
1 t 't' , - 1 t "es ayan e 0 nomme es dans es communes oucuees
il conviendre.it donc, aux termes ë.es articles 1•.4

18 Novembre 1955, de J?rocéà:erle Il ~dût au plus tard à.
d~s conseils municipaux de ces col1activités.

~> ~1 .••.
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Ces é,t~~tions int,eryi~;".
~I .'!- ,; .:;~.I!t~. .~ ;-~, "..~_', _,,'>ij "t~l

·-œ-'i'JtY~~n;~~:~.:~~'?±ent mal '~~
le reno~~eilement èas conseils

~ _~' La së.;ismn.
",\..9.fls. éle c t o r t.Le s • D'autre l?art,'",(

" .. /:,' t "-1- l '?',!{ <;~
mun i c Lpe.ux de tOUt2S les c ommun e s du,+~'

).,./--:,:--
pays d e van],' intérvenir le mêrn e jour, le, Gurée c e s pouvoirs des onze

c orrs e i-Ls municipaux élus èL le. suite dl élections partielles serait ,
!1~~f~ ,;i

; "difr'li.:-:- .. __.
.,.,..... ..:,,;.---
, ~..-, .'"

-cr''',?-'
.i: :i

très limitée. ;;';.:~t

."

II a donc paru utile, afin d'éviter êes ~lGctions partielle~, de

moëifier 18s ë:.is~?ositions de leu loi du 18 Novembre 1955 relat:iiiVes s,

déléD&tions municipales ·spéciales.

,~l
·1>"~r"'''·oI.,

Le texte (:!ouivous est propos é d i spo s e vu e la réél ection d.u ';',cb~';:'1f
.~;.~~

seil municipal doit intervenir non plus dans les doux mois, nî~i~,
dans les six mois de la dissolution ou ë:.ela èémission GU cons~11

municipal.
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indispensable ~e ne plus restreindre ses pouvoirs aux actes de pure4

La délécation sp6ciale devant èemourer e? place six mois,

'fk:':

'~1
il est

administration conservatoire et urcente.

En o.ffot., il est excl u ~~u 1 une commune f'onc t i.onne :;?enda.nt six mois

en ex~cutant ses recettes et ses d~pGnses dans les conCitions

fix~es par le ~udGet ~e llenn6e financi~re ant6rieure.

Le projet d e loi qu i vous est sP+Vmisprévoit :=.ueln. d210L;'atïon" .
y • 'il

sp é c i.a Le aura les mômes at-0rP'utions ·~ue le conseil municipal'. '~11e,§~

po ur r-a donc voter le :~ué!.;et, moë.ifier la f i.s oa.Lf, t~ communale,

nistrer les èiens de la commune.

~.~

QuelQues restrictions sont ce;-Gudant apportées aux POUV-Qj,rs d.~ "

lu. dé16cation sp~ciale~ Elles tendent ~ éviter que la d~légation !

spéciale, .en créant certaines d épe n s e s o[~licatoires 1 n ' hypo~li.~que

la gesjdon des futurs élus mun i c i paux , II est èonc prévu :iuejd:.a ::'~~'
fl'/:~",),,\·,f, .

délégation spéciale ne pourra créer de jao uv e aux services. ptrbfici1$:~~
. T~-·'·t.;{,;,·~

menter l'effectif Dud~étaire et voter des em~runts. En outret'la

d', ,. , . . , / .. . 't·A. .,e~egatlon. specl&le ne pourra allener ou ec~snger les proprle eS'

'.•:,..,P'
~

A~doulu.ye FOFlJ~Â
/", ••r

~-;~.•.
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c ommuna.Ies • ,"" .". ' .-.,
j }.t:\
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
-:- /IfZ{1%-bASSEMBLEE NATIONALE
-:--

RAPPORT

Fait au nom de la

COMMISSION DE LA LEGISLATION, DE LA JUSTICE, DE L'ADMINISTRATION

GENERALE ET DU REGLEl\mNT INTERIEUR

concernant

LE PROJET DE LOI nO 31/63 RELATIVE AUX DELEGATIONS MUNICIPALES

SPECIALES

par Me BABACAR SEYE,

Rapporteur .-

Cf loi n°1963/53 du 03 juillet 1963
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Monsieur le Président,
Mes chers Collègues,

Le projet de loi qui est ~oumis à votre examen sous le nO 63/31 modifie l~ loi
du î8 Novembre 1955 relative à l~ réorg~nisation municipc.,le, drns celles de ses dispo-
si tions qui tr~i tent, en cas de dissolution d'un conseil lviunicip~l ou de démission de
tous ses membres en exercice, de l~ nomin~tion d'une délégation spéciale et des ~ttri-
butions de celle-ci.

La loi du 18 Novembre 1955 prévoit en effet d~s ses articles 44 et 45, pour
cette délégction spéciale, des pouvoirs limités aux ~ctes de pure administr~tion
conserv~toire et urgente, (~rt 44) en r~ison du dél~i ~ssez court (deux mois) qui
étc.it prévu pour La réélection du Conseil iViunicip~l (~rt «5).

Onze conseils lviunicip~ux ayarrt été dissous pc.r Décret pris en Conseil des Mi-
nistres, le 11 Juin 1963, et des Délég~tions Mun i ci.pc.Les ~y2Jlt été nommées dans les
communes talichées p~r ces mesures, l~ réélection des Conseils Municipcux devraient
intervenir deux mois après, c'est-à-dire le j~ Août, en pleine saison d'I-livernc.,ge.

Ceci est ~pp~ru inopportun à l'Autorité de Tutelle, clors surtout que la
durée des pouvoirs des Conseils Municipcux à élire à lc suite d'élections p~rtielles
ser~it très limitée et ne permettr8.it pÜ.s aux lvf~gistratsMunicip~ux de s'initier ef-

ficacement à leurs tâches el 'L.dministr~teurs.
Pour ces rü.isons, le texte qui vous est proposé comporte les modific~tions suiv~tes :

lffiTlCLE1er - Cet ~rticle reprend le.,réd~ction de l'~ncien article 44 en rem-
plaçCJlt ~u 3è ~liné~, le Chef du Territoire, par l~ Ministre de l'Intérieur en suppri-
ment les deux derniers alinéas de l '~rticle remp Lac é par ceux-ci :

"La délég~tion spéciale ~ les mêmes cttributions que le Conseil Municip~l
"toutefois elle ne peut

1°/ Aliéner ou éch~ger des propriétés commun~les
2°/ Augmenter l'effectif budgétc.ire
3°/ Créer des services Publics
4°/ Voter des emprunts.

iJiT1CLE 2.- Le dé.La i, pour procéder à la réélection du Conseil Murrici.pc.Lest
porté à 6 mois au lieu de deux et il ~ été supprimé l~ restriction suiv~nte, "à moins
que lIon ne se trouve d~ns les trois mois qui précèdent le renouvellement générc.l des
Conseils Mun i ci.paux!",

La Commission vous propose d'adopter purement et simplement le texte qui est
soumis à votre examen.

Dikcr, le 26 Juin 1963
le R~pporteur,

Babacar' SEYE
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi ;11l11 ~

LL C=) u
ASSEMBLEE NATIONALE RELATIVE AUX DELEGATIONS MUNICIPALES

SPECIALES.-
N° 52

L'ASSEMBLEE NATIONALE,

Après en avoir délibéré,
a adopté, en sa séance du Mercredi 26 Juin 1962 la loi dont la teneur
suit:

ARTICLE ler.- L'article 44 de la loi du 18 Novembre 1955 est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes

" En cas de dissolution d'un con.~il municipal ou de démission ùe
tous ses membres en exercice, et lorsqu'un conseil municipal ne peut
être constitué, une d~légation spéciale en remplit les fonctions.

" Dans les huit jours qui suivent la dissolution ou l'acceptation
de la démission, cette délégation spéciale est nommée par arrêté du
Ministre de l'Intérieur.

" Le nombre des membres qui la composent est fixé à trois dans les
communes où la population ne dépasse pas 35.000 habitants. Ce nombre
peut être porté jusqu'à sept dans les villes d'une population supérieure.

Il La délégation spéciale élit son président et, s'il y a lieu, son
vice-président .

." La délégation spéciale a les mêmes attributions que le conseil
municipal.

" Toutefois elle ne peut
1/- aliéner ou échanger des propriétés communales;
2/- augmenter l'effectif budgétaire;
3/- créer des services publics;
4/- voter des emprunts. Il

ARTICLE 2.-L'article 45 de la loi du 18 Novembre 1955 est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes:

••Toutes les fois que le conseil municipal a été dissous, ou que,
par application de l'article précédent, une délégation spéciale a été
nommée, il est procédé à la réélection du conseil municipal dans les six
mois à dater de la dissolution ou de la dernière démission."

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

DAKAR, le 26 JUIN 1963

LE PRESIDENT DE SEhNCE

OUSMANE N'GOM
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